
Zeitschrift: Schweizer Soldat : Monatszeitschrift für Armee und Kader mit FHD-
Zeitung

Herausgeber: Verlagsgenossenschaft Schweizer Soldat

Band: 9 (1933-1934)

Heft: 14

Artikel: Pas de décorations dans l'armée!

Autor: [s.n.]

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-709072

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 23.02.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-709072
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


232 «LE SOLDAT SUISSE 1934

— Rhubarbe? Tu ne sais pas? II est mort, mon vieux!
— Sans blague! Zut alors! Je ne l'encaissais pas beaucoup,

mais ce n'etait pas un mauvais type!
— Crois-tu qu'on est vite nettoye, hein!
— Oui! plus vite que mon fusil, j'arrive pas ä le decrasser!
L'inspection semble s'accomplir ä un rythme accelere.

Apres une heure on passe dejä dans la salle ä cöte pour le
fourniment.

Le temps de turner une cigarette et l'on commence.
— Sortez les gamelies, les gourdes, gobelets, les sachets!

Sortez les pantalons de rechange! Deroulez les capotes!
— Vous, et vos souliers?
— Je les ai laissds chez moi!
— Pourquoi?
— Iis n'ont plus de semelles!
— Qu'est-ce que c'est que ces pantaloris? Iis sont devores

par les mites!
— Mais non mon lieutenant!
— Comment? Non!
— Non mon lieutenant, c'est par les rats!
— On va vous en « donner » une autre paire, il faudra les

payer!
— C'est bien ma veine! Juste l'annee qu'on est gouvernes

par des sans-culottes!
Enfin tout est fini. II taut refaire le sac.
— Aide-moi ä rouler ma capote!
— Je ne sais pas! II n'y a pas moyen, eile fait toujours

des plis!
On s'arrange tant bien que mal et voici bientöt toute la

compagnie sac au dos, qui s'egaille dans la rue.
— Adieu, vieux, ä l'annee prochaine, si je ne te revois

pas dans l'mtervalle.
— A la prochaine!
— On aura une annee de plus, tu sais!
— Oui, et maintenant, ?a compte!
Les sourires s'attristent un peu, puis on hausse les

epaules:
— Eh! T'en fais pas! On a le bon front, quand meme!

Robert-Jeanrenaud (« La Suisse »).

Pas do decorations dans I'armge!
Le Conseil federal a pris un arrete concernant ^interdiction
des decorations dans 1'armee. L'arrete est entre en vi-

gueur le 15 mars 1934.
II stipule qu'il est interdit aux officiers, sous-officiers et

soldats de toutes les classes de 1'armee, qu'ils soient incorpores
dans des etats-majors ou unites ou qu'ils soient ä disposition,
d'accepter de porter les decorations etrangeres et de faire
usage de titres conferes par des gouvernements etrangers. Le
militaire, quel que soit son grade, ne peut done accepter ni
conserver aucune distinction de ce genre, meme si eile lui a

ete accordee dans la vie civile pour des services rendus ä la
science ou ä d'autres causes.

Les militaires de tous grades auxquels des decorations ou
des titres ont ete accordes, doivent les refuser en se referant
ä l'art.. 12 de la Constitution. Iis renverront immediatement ä

l'autorite qui les a accordes les decorations et documents y
relatifs.

Celui qui accepte ou garde une decoration ou un titre
etranger, quelle que soit l'epoque ä laquelle ils lui ont ete
accordes, commet une contravention contre I'ordre et la discipline

militaire et sera puni disciplinairement par le Departement

militaire federal.
Les officiers, sous-officiers et appointes seront en regie

generale, degrades.
Les militaires de tous grades qui portent depuis quelques

annees une decoration ou un titre et qui 1'ont conserve depuis
lors, he feront l'objet d'aucune sanction si avant le Ier mai
1934, ils renvoient leur decoration ä l'autorite qui l'a accordee
en l'informant quils renoncent ä leur titre et font rapport avec
preuve ä l'appui au Departement militaire federal, ou si jus-
qu'ä la meme date ils remettent en ddpot leur decoration et
document ä ce dernier.

Les decorations et documents conserves par le Departement

seront rendus aux titulaires ä leur liberation du service.
Pendant ce temps, les titulaires ne doivent ni en Suisse, ni ä
l'etranger, porter la decoration ni faire usage de leur titre.

Petites nouvelles
Les divisions d'armee sont appelees periodiquement, comrne

on le sait, ä executer des manoeuvres dans le cadre supe-
rieur. Le cycle d'instruction, fixe ä quatre ans, prevoit en outre
un roulement entre les six divisions de faqon ä dchelonner
les exercices des grandes unites sur plusieurs annees.

En 1934, deux divisions feront un cours de repetition de
manoeuvres: la division romande (cdt. col. div. Tissot) et la
division bernoise.

Le cours de repetition de la Ie division et des troupes d'armee

participant aux prochaines manoeuvres aura lieu du 27
aoüt (24 aoüt pour l'artillerie) au 8 septembre.

Les manoeuvres seront concentrees sur la periode du 2 au
5 septembre. Elles seront preparees et dirigees par le
commandant du Ier corps d'armee, le colonel commandant de
corps Guisan, de Lausanne. Celui-ci a constitue son etat-major
avec les officiers superieurs mentionnds ci-apres: Chef d'etat-
major: colonel Petitpierre, de Lausanne; officiers d'etat-major
general: lieut.-colonel Logoz, de Geneve, lieut.-colonel Striiby,
de Berne, lieut.-colonel Bridel et major Secretan, tous deux
de Lausanne; chef de l'artillerie: colonel Schwarz, de Biere;
chef du telegraphe: lieut.-colonel Wittmer, de Berne.

Les manoeuvres de 1934 mettront en action, non seulement
les troupes appartenant organiquement ä la Ie division, mais
un contingent important de troupes d'armee, entre autres:
Brigade de cavalerie 1 (cdt. lieut.-colonel de Gharriere-de-Se-
very); Groupe de cyclistes 1 (cdt. major Moser); Groupe
d'aviation 1 (cdt. major Coeytaux), ainsi que diverses troupes
du genie.

Elles revetiront un caractere different de Celles des
annees precedentes en ce sens qu'elles mettront en presence
deux groupements de force ä peu pres egale, disposant de de-
tachements d'exploration puissants et rapides, contrairement
ä la tradition inauguree il y a quelques dix ans et qui consis-
tait ä actionner une division en direction d'un «plastron»
forme d'un corps de troupe de force sensiblement inferieure.

L'ordre de stationnement emis par le cdt. du Ier corps
d'armee, assignant aux troupes leur zone de stationnement
pour la premiere semaine, parait avoir etd concu de faqon ä

eviter de longues marches de concentration immediatement
avant le debut des manoeuvres.

Cet ordre prevoit un groupement de force de toutes armes
dans la region Echallens-La Sarraz, la cavalerie et les autres
troupes volantes ä l'ouest de la Venoge et un groupement de

forces de toutes armes contre l'Aubonne et la Promenthouse.
Les relations que nous croyons pouvoir etablir entre le

dispositif de stationnement et la composition des groupements
laisse supposer que les manoeuvres se derouleront au pied du
Jura, entre La Sarraz et Nyon.

Les troupes ayant pris part aux manoeuvres defileront de-
vant le chef du Departement militaire federal et le commandant

du Ier corps d'armee le jeudi 6 septembre.
Le directeur des manoeuvres ne voulant en aucun cas que

celles-ci ne soient influencees par le lieu du defile, fixera cet
emplacement au dernier moment, en tenant compte des objec-
tifs atteints au cours des manoeuvres.

Le Conseil federal a adopte dernierement une ordonnance
concernant la circulation des vehicules automobiles et^ des re-
morques de 1'armee. La dite ordonnance stipule qu'ä defaut
de prescriptions speciales, la circulation des vehicules
automobiles et remorques de 1'armee est reglee par la loi federale
sur la circulation des vehicules automobiles et des cycles et

par le reglement d'execution. Les prescriptions s'ecartant de

la legislation actuelle en la matiere ne seront appliquees que
si les besoins militaires 1'exigent absolument.

Pendant le service militaire, les conducteurs militaires de

vehicules automobiles de 1'armee n'ont pas besoin de permis
de conduire. Les vehicules automobiles de 1'armee peuvent
etre conduits egalement par les conducteurs de l'administra-
tion militaire et, avec le consentement du D.M.F., par des per-
sonnes possedant un permis de conduire delivrd par les auto-
rites cantonales pour un vehicule de la meme categorie. L'or-
donnance en question, qui est entree en vigueur le Ier mars
ecoule, renferme encore les dispositions concernant les pro-
prietes techniques et l'equipement des vehicules automobiles
et remorques de 1'armee, ainsi que des prescriptions de
circulation speciales concernant la vitesse des vehicules automobiles
et trains routiers de 1'armee.

*
On pourrait epiloguer longuement sur le rejet de la loi

pour la protection de l'ordre public, mais nous laissons ce

soin ä la presse politique ä laquelle, Dieu soit loue, nous
n'avons aucune attache. Mais pourtant, un cote de la question
nous interesse. En effet, par son vote du 11 mars ecoule, le

peuple suisse a ddmontre qu'il ne voulait pas d'une arme qui
de prime abord pouvait paraitre avoir deux tranchants; mais

ce qui est plus grave, c'est que 1'armee ait ä souffrir de cette

decision et qu'elle perde par elle un moyen efficace de reprimer
les menees de ceux qui ont jurd sa perte. II semble bien,
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